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Un contexte contemporain de rupture

Le cas d’une IG confrontée au changement climatique : 
l’AOP Côte Roannaise 

Une évolution des pratiques et des normes
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Exemple d’une IG confrontée au changement 
climatique : l’AOP Côte Roannaise
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AOP Côte Roannaise

Proposition d’évolution des critères
Représentation de l’évolution 

possible de la délimitation parcellaire

La voie choisie : une évolution des critères 

de délimitation : altitude et exposition



IG et durabilité : une relation ancienne 

qui doit s’approfondir 
Des points naturels de convergence entre IG et durabilité

Une stratégie pour des IG plus durables

L’exemple de la dernière appellation reconnue : le Mothais sur feuille
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Dynamique collective

• gouvernance collective, 

• partage de la valeur au sein 

des filières et des territoires, 

• libre accès des cahiers des 

charges aux opérateurs…), 

Dynamisation du 

patrimoine

• Gastronomie

• Savoir-faire
Préservation des 

ressources

• limitation de la production:

• Spatiale (délimitation), 

• Productivité 

(rendement), 

• conditions de production 

agro-écologiques…

Des points de convergence entre IG et durabilité

Indication 
Géographique

Economie

Ecologie

Social

Culture

Création de valeur à partir de

• produits à forte identité issus de

• ressources locales 

• préservées sur le long-terme
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Dynamique collective

Des opérateurs persévérants et 

déterminés (20 ans de travail)
• 16 fermiers

• 16 producteurs de lait

• 4 artisans

• 2 laiteries

Dynamisation du 

patrimoine

• Chèvre poitevine

• Feuille de châtaigner

• Moulage à la louche

Préservation des 

ressources

• Limitation de la productivité 

des chèvres

• Obligation de présence de 

légumineuses

• Limitation de la fertilisation

• 85% de la ration issue de 

l’aire…

L’exemple du Mothais sur feuille

Economie

Ecologie

Social

Culture

Création de valeur à partir de

• Texture fondante (moulage à la 

louche)

• Arômes boisés (affinage sur 

feuille de châtaigner)…
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Un système de production caprin en polyculture 
élevage



Une stratégie pour des IG plus durables

• Une approche systémique de l’évolution du cahier des charges 

• Le développement des relations entre les groupements et avec la 

recherche scientifique

• La conception de procédures innovantes 

Les fiches pratiques à destination des ODG

La grille d’analyse des dispositifs de couverture de la vigne

Les exemples d’évaluation des innovations Variétés viticoles et 
modes de distillation du Cognac



Une approche systémique de l’évolution du cahier 
des charges 
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Document pratique de 13 fiches

pédagogiques à destination des ODG.

• Points sur lesquels une réflexion est

impérative en cas de demande de

modification du cahier des charges.

 aborder les réflexions autour de la

durabilité dans une approche

systémique ;

 trouver des réponses adaptées, à

son contexte, dans ou en dehors

du cahier des charges.



Le développement des relations entre les 
groupements et avec la recherche scientifique
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Développer la concertation entre

les filières (rencontres régionales)

• Partage d’expériences

• Projets en commun

Développer le lien avec les 

instituts techniques et 

scientifiques

• Expérimentation 

système

• Science participative

• Démonstration et 

vulgarisation



Grille d’analyse de la compatibilité avec l’AOP : l’exemple 

des dispositifs externes de couverture de la vigne



Efficacité du dispositif à 
préserver les récoltes

Maintien des caractéristiques 
organoleptiques distinctives

Accessibilité du 
dispositif aux opérateurs 

Limitation de l’empreinte
environnementale 

Impact sur le paysage 

Conditions de travail /Emploi

Acceptabilité
par les parties prenantes 

Comparaison des rendements

Examen organoleptique

Etude économique et 
socio-technique

Analyse de Cycle de Vie
Etude fonctionnement des sols

Etude biodiversité

Etude paysagère 

Analyse ergonomique
Etude temps de travail

Enquêtes à partir 
d’entretiens

Effet sur les bio-agresseursFacteurs économiques

Facteurs 
environnementaux

Facteurs sociaux

Effet à évaluer Indicateurs 

Une grille d’analyse des innovations, au prisme de la 
durabilité



Pour développer l’innovation au sein des IG : une procédure qui intègre l’évaluation

d’une innovation au sein du cahier des charges qui est modifié à cet effet.

L’évaluation des innovations

• L’adaptation au changement climatique et l’atténuation de ses effets

• La préservation de la biodiversité et des paysages 

• Le bien-être animal

• La transmission des savoir-faire 

• La santé globale

Pour évaluer des innovations qui répondent aux enjeux du développement durable

• L’opérateur volontaire signe avec le groupement et l’INAO une convention de 
respect du protocole sur plusieurs années établi par un organisme scientifique

Dans un cadre scientifique

• Pas plus de 10% des quantités commercialisées

En limitant les quantités de produits issus de l’innovation évaluée



L’évaluation des innovations : l’exemple des 

variétés à fins d’adaptation

Variétés viticoles à fins d’adaptation

• cépages adaptés aux évolutions climatiques issus de régions plus chaudes, 

• variétés résistants aux principales maladies de la vigne comme le mildiou et 

l’oïdium.

30 AOP représentant plus de 50% de la 

production totale des AOP viticoles françaises 

dans tous les bassins de production

120 variétés 

évaluées

200 viticulteurs 

évaluateurs

10 ans d’évaluation



Alambic charentais conforme au cahier des charges

L’évaluation des innovations : l’exemple du 

Cognac et l’évolution de son mode de distillation

Alambic charentais adapté en vue d’une diminution 

d’émission de GES

La filière Cognac recherche des modes de distillation moins émetteurs de GES mais veut

s’assurer

• du maintien des caractéristiques organoleptiques et

• de leur accessibilité aux différentes catégories d’opérateurs



L’alambic dit « charentais » est composé d’une chaudière chauffée à feu nu, d’un

chapiteau, d’un col-de-cygne, avec ou sans chauffe-vin, et d’un serpentin avec appareil

réfrigérant.

Toutefois, à fin d’évaluation, l’utilisation de matériels de distillation ne respectant pas

les modalités définies ci-dessus, tels que décrits dans le protocole approuvé par le

Comité National, est autorisée, sous réserve de la signature entre l’INAO, l’ODG et

l’opérateur habilité d’une convention validée par le Comité National.

La proportion des volumes d’eaux-de-vie obtenus dans le cadre des dispositifs

d’évaluation des innovations prévus par le présent cahier des charges, est inférieure

ou égale à 10 % volume dans l’assemblage des lots d’eaux-de-vie utilisés lors de leur

mise en marché à destination du consommateur

L’évaluation des innovations : l’exemple du 

Cognac et l’évolution de son mode de distillation

Extrait du cahier des charges modifié en 2024



Conclusion : le rôle de l’Etat

Stimulation de la réflexion des Groupements

Préservation des fondamentaux de l’IG

Adaptation des procédures


